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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

La proposition de règlement établissant le Fonds européen pour les investissements 

stratégiques (ci-après, EFSI) est au centre du "plan d'investissement pour l'Europe" lancé en 

novembre 2014. Avec pour objectif de relancer l'économie européenne en mobilisant des 

investissements publics supplémentaires et en assurant une utilisation optimale des ressources 

publiques, la présente proposition constitue la première étape dans la mise en œuvre du plan 

d'investissement en créant le cadre juridique nécessaire au sein de l'ordre juridique de l'Union. 

 

Alors que la proposition de la Commission met l'accent sur les dispositions de base 

nécessaires à la mise en œuvre de l'EFSI, votre rapporteure a constaté des insuffisances en ce 

qui concerne la transparence et les relations avec la structure institutionnelle globale et le 

cadre juridique de l'Union. Elle souhaiterait en particulier une amélioration de la structure de 

gouvernance de l'EFSI, qui devrait présenter davantage de transparence et de responsabilité 

sur le plan démocratique, en renforçant le rôle du Parlement européen et en précisant la 

répartition des responsabilités entre les organes directeurs du Fonds. Les relations entre les 

différents niveaux de gouvernance doivent être rationnalisées afin que l'on puisse plus 

facilement déterminer qui est chargé de prendre les décisions à telle ou telle étape de 

l'évaluation de projet. Il convient en tout état de cause de veiller à ce que la sélection des 

projets soit réalisée en toute indépendance et dans la plus totale transparence, d'autant plus 

que le financement proviendra en partie du budget de l'Union sous la forme de garanties. 

 

En ce qui concerne les obligations de déclaration, le rôle du Parlement doit être renforcé. Le 

Parlement, seule institution directement élue par les citoyens européens, devrait être tenu plus 

régulièrement informé des activités de l'EFSI et de ses organes directeurs. En outre, la BEI 

devrait également faire rapport sur les services fournis par la plateforme européenne de 

conseil en investissement et les dépenses de celle-ci. 

 

 S'agissant de la transparence, l'EFSI devrait être géré conformément à l'ensemble des règles 

pertinentes de l'Union sur l'accès aux documents et à l'information. Par ailleurs, il convient de 

veiller à l'indépendance du comité de pilotage et du comité d'investissement vis-à-vis de toute 

ingérence politique et de s'assurer que leurs membres disposent de l'expertise nécessaire pour 

évaluer des projets touchant divers domaines et zones géographiques. De plus, tout document 

utile relatif aux possibilités d'investissement et aux critères de sélection des projets doit être 

mis à disposition du public et porté à la connaissance des investisseurs et de l'ensemble des 

parties prenantes. À cet égard, le comité d'investissement devrait établir des critères clairs et 

transparents pour la sélection des projets afin d'exclure toute possibilité d'ingérence politique 

et de garantir ainsi que la participation des investisseurs privés repose sur une base sûre et 

équitable.  

 

La Commission devrait veiller, lors de la définition des principes fondamentaux de 

l'évaluation des aides d'État auxquels un projet devra satisfaire pour pouvoir prétendre à un 

soutien de l'EFSI, à garantir un traitement juste et équitable de tous les participants au 

cofinancement de projets au titre de l'EFSI. De la même manière, ces critères doivent 

également être portés à la connaissance des investisseurs. 
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En ce qui concerne le choix de l'instrument juridique, votre rapporteure estime que certains 

aspects que la Commission souhaite voir inclus dans l'accord EFSI devraient plutôt figurer 

dans le règlement lui-même, puisqu'ils concernent des dispositions fondamentales pour la 

gouvernance du Fonds et sa place au sein de la structure institutionnelle de l'Union À cet 

égard, la plateforme européenne de conseil en investissement devrait être soumise à des règles 

comptables plus strictes, étant donné qu'elle sera en partie financée par le budget de l'Union.  

 

Compte tenu du fait que les contributions des États membres à l'EFSI ne seront pas incluses 

dans le calcul de l'ajustement budgétaire au titre du volet préventif et correctif du pacte de 

stabilité et de croissance, votre rapporteure insiste pour qu'Eurostat adopte au plus vite les 

règles relatives à l'enregistrement statistique de ces contributions, afin de garantir une sécurité 

et une prévisibilité juridiques.  

En définitive, alors que l'EFSI a pour objet premier de mobiliser les investissements en 

Europe, il pourrait également ouvrir la voie à une meilleure coordination des politiques 

économiques, voire à un approfondissement de l'union économique et monétaire. 

 

AMENDEMENTS 

La commission des affaires constitutionnelles invite la commission des affaires économiques 

et monétaires, compétente au fond, à prendre en considération les amendements suivants: 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Visa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

vu le traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, et notamment ses 

articles 172 et 173, son article 175, 

paragraphe 3, et son article 182, 

paragraphe 1, 

vu le traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, et notamment ses 

articles 172 et 173, son article 175, 

paragraphe 3, son article 182, 

paragraphe 1, et son article 194, 

 

 

Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(8) L'EFSI s'inscrit dans une stratégie 

globale visant à lever les incertitudes qui 

freinent les investissements publics et 

(8) L'EFSI s'inscrit dans une stratégie 

globale visant à lever les incertitudes qui 

freinent les investissements publics et 
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privés. Cette stratégie repose sur trois 

piliers: mobiliser des financements pour les 

investissements, faire en sorte que les 

investissements atteignent l'économie 

réelle et améliorer l'environnement 

d'investissement de l'Union. 

privés jusqu'à ce qu'un accord soit atteint 

sur le système de ressources propres du 

budget de l'Union. Cette stratégie repose 

sur trois piliers: mobiliser des financements 

pour les investissements, faire en sorte que 

les investissements atteignent l'économie 

réelle et améliorer l'environnement 

d'investissement afin de favoriser la 

cohésion économique, sociale et 

territoriale au sein de l'Union. 

 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 9 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(9) Il conviendrait d'améliorer 

l'environnement d'investissement de 

l'Union en supprimant les obstacles à 

l'investissement, en renforçant le marché 

unique et en accroissant la prévisibilité 

réglementaire. Le fonctionnement de 

l'EFSI et, d'une manière générale, les 

investissements dans l'ensemble de 

l'Europe devraient bénéficier de ce travail 

parallèle. 

(9) Il conviendrait d'améliorer 

l'environnement d'investissement de 

l'Union en supprimant les obstacles à 

l'investissement, en renforçant le marché 

unique et en accroissant la prévisibilité 

réglementaire. Le fonctionnement de 

l'EFSI et, d'une manière générale, les 

investissements dans l'ensemble de 

l'Europe devraient bénéficier de ce travail 

qui apporte une valeur ajoutée aux efforts 

menés au niveau national. 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 10 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 bis) Bien que l'objet premier de 

l'EFSI soit de mobiliser les 

investissements en Europe, l'initiative 

pourrait aussi jouer un important rôle 

moteur pour une meilleure coopération 

des politiques économiques des États 

membres et un approfondissement de 

l'union économique et monétaire. 
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Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 11 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(11) L'EFSI devrait soutenir les 

investissements stratégiques à haute valeur 

économique ajoutée qui contribuent à la 

réalisation des objectifs des politiques de 

l'Union. 

(11) L'EFSI devrait soutenir les 

investissements stratégiques à haute valeur 

économique ajoutée qui contribuent à la 

réalisation des objectifs des politiques et 

des valeurs de l'Union. 

Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 12 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (12 bis) Toutes les dispositions relatives à 

l'établissement, à la gouvernance et à la 

responsabilité de l'EFSI et de l'EIAH 

figurent dans le présent règlement et 

seules les mesures nécessaires à la mise 

en œuvre de ce dernier devraient figurer 

dans l'accord EFSI conclu entre la 

Commission et la BEI, sans préjudice des 

pouvoirs respectifs des institutions de 

l'Union. 

 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) L'EFSI devrait cibler les 

investissements présumés être 

économiquement et techniquement viables. 

Ces derniers pourront comporter un degré 

de risque approprié, mais devront toujours 

(16) L'EFSI devrait cibler les 

investissements présumés être 

économiquement et techniquement viables. 

Ces derniers pourront comporter un degré 

de risque approprié, mais devront toujours 
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satisfaire aux exigences particulières d'un 

financement par l'EFSI. 

satisfaire aux exigences particulières d'un 

financement par l'EFSI. Lorsqu'une Cour 

des comptes nationale ou un conseil 

indépendant ou tout autre organe 

anti-corruption d'un État membre 

exprime des réticences face à un projet, 

un type d'investissement ou un organe 

responsable de l'investissement de 

l'argent public et que ces réticences sont 

communiquées à l'EFSI, celui-ci devrait 

prendre en compte l'avis exprimé. 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 16 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (16 bis) Dans l'accomplissement des 

missions que leur confère le présent 

règlement, les organes directeurs de 

l'EFSI (à savoir le comité de pilotage et le 

comité d'investissement) agissent en toute 

indépendance et dans l'intérêt de l'EFSI, 

et ils ne sollicitent ni n'acceptent aucune 

instruction d'aucun organisme public ou 

privé. 

 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Considérant 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(17) Il conviendrait que les décisions 

relatives à l'utilisation de l'EFSI au soutien 

de projets d'infrastructure et de projets 

concernant de grandes ETI soient prises 

par un comité d'investissement. Ce comité 

devrait être composé d'experts 

indépendants ayant une connaissance 

approfondie et une solide expérience des 

projets d'investissement. Il devrait être 

(17) Il conviendrait que les décisions 

relatives à l'utilisation de l'EFSI au soutien 

de projets d'infrastructure et de projets 

concernant de grandes ETI soient prises 

par un comité d'investissement. Ce comité 

devrait être composé d'experts 

indépendants et impartiaux ayant une 

connaissance approfondie et une solide 

expérience des projets d'investissement. 
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comptable de ses décisions devant un 

comité de pilotage de l'EFSI, chargé de 

veiller au respect des objectifs du Fonds. 

Afin de bénéficier effectivement de 

l'expérience du FEI, l'EFSI devrait 

contribuer à son financement, de manière à 

permettre au FEI d'engager des projets 

individuels au profit des PME et des petites 

ETI. 

Les experts du comité d'investissement 

sont sélectionnés à l'issue d'une 

procédure transparente garantissant que 

le comité dispose de l'expertise la plus 

étendue possible, couvrant différents 

secteurs et marchés géographiques de 

l'Union. Il devrait être comptable de ses 

décisions devant un comité de pilotage de 

l'EFSI, chargé de veiller au respect des 

objectifs du Fonds. Afin de bénéficier 

effectivement de l'expérience du FEI, 

l'EFSI devrait contribuer à son 

financement, de manière à permettre au 

FEI d'engager des projets individuels au 

profit des PME et des petites ETI. 

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Considérant 17 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (17 bis) Le comité d'investissement devrait 

fixer, pour l'évaluation des projets, un 

ensemble de critères transparents, 

équitables et objectifs, qui devraient être 

rendus publics et étayer les délibérations 

du comité. Les résultats des délibérations 

du comité d'investissement devraient être 

rendus publics. 

 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Considérant 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(19) Afin de permettre une augmentation 

de ses ressources, la participation à l'EFSI 

devrait être ouverte aux tiers, notamment 

aux États membres, aux banques nationales 

de développement et aux organismes 

publics détenus ou contrôlés par les États 

(19) Afin de permettre une augmentation 

de ses ressources, la participation à l'EFSI 

devrait être ouverte aux tiers, notamment 

aux États membres, aux banques nationales 

et régionales de développement et aux 

organismes publics détenus ou contrôlés 
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membres, ainsi qu'aux entités du secteur 

privé et aux entités établies en dehors de 

l'Union, sous réserve de l'accord des 

contributeurs existants. Les tiers pourront 

contribuer directement à l'EFSI et 

participer à sa structure de gouvernance. 

par les États membres ou les autorités 

régionales, ainsi qu'aux entités du secteur 

privé et aux entités établies en dehors de 

l'Union, sous réserve de l'accord des 

contributeurs existants. Les tiers pourront 

contribuer directement à l'EFSI.  

 

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Considérant 21 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(21) Pour autant que tous les critères 

d'éligibilité soient remplis, les États 

membres peuvent utiliser les Fonds 

structurels et d'investissement européens 

pour contribuer au financement de projets 

éligibles soutenus par la garantie de 

l'Union. La souplesse de cette approche 

devrait permettre d'attirer le maximum 

d'investisseurs dans les domaines 

d'investissement ciblés par l'EFSI. 

supprimé 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Considérant 22 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(22) Conformément au traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, il 

conviendrait que les investissements dans 

des infrastructures et des projets soutenus 

par l'EFSI respectent les règles en matière 

d'aides d'État. La Commission a annoncé 

qu'elle formulerait un ensemble de 

principes fondamentaux pour l'appréciation 

des projets au regard des règles en matière 

d'aides d'État, auxquels un projet devra 

satisfaire pour pouvoir prétendre à un 

soutien de l'EFSI. Elle a indiqué que si un 

projet remplit ces critères et reçoit un 

(22) Conformément au traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, il 

conviendrait que les investissements dans 

des infrastructures et des projets soutenus 

par l'EFSI respectent les règles en matière 

d'aides d'État. La Commission a annoncé 

qu'elle formulerait un ensemble de 

principes fondamentaux pour l'appréciation 

des projets au regard des règles en matière 

d'aides d'État, auxquels un projet devra 

satisfaire pour pouvoir prétendre à un 

soutien de l'EFSI. Les critères, qui 

devraient être définis sur la base de ces 
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soutien de l'EFSI, toute aide nationale 

complémentaire fera l'objet d'une 

appréciation simplifiée et accélérée, dans 

laquelle elle se bornerait à vérifier la 

proportionnalité du soutien public (absence 

de surcompensation). La Commission a 

également annoncé qu'elle donnerait des 

indications supplémentaires sur 

l'application des principes fondamentaux 

susmentionnés, en vue de garantir une 

utilisation efficiente des fonds publics. 

principes, devraient garantir un 

traitement juste et équitable de l'ensemble 

des parties prenantes participant au 

cofinancement du projet. La Commission 

a indiqué que si un projet remplit ces 

critères justes et équitables et reçoit un 

soutien de l'EFSI, toute aide nationale 

complémentaire fera l'objet d'une 

appréciation simplifiée et accélérée, dans 

laquelle elle se bornerait à vérifier la 

proportionnalité du soutien public (absence 

de surcompensation). La Commission a 

également annoncé qu'elle donnerait des 

indications supplémentaires sur 

l'application des principes fondamentaux 

susmentionnés, en vue de garantir une 

utilisation efficiente des fonds publics. 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Considérant 23 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (23 bis) Comme les contributions 

nationales à l'EFSI ne sont pas prises en 

considération par la Commission au 

moment de définir l'ajustement 

budgétaire au titre des volets préventif et 

correctif du pacte de stabilité et de 

croissance, Eurostat devrait adopter dès 

que possible des règles pour 

l'enregistrement statistique et la 

catégorisation des contributions des États 

membres à l'EFSI, afin de garantir plus 

de prévisibilité et de certitude aux États 

membres lorsqu'ils préparent la 

présentation de leurs programmes de 

stabilité et de convergence et leurs 

programmes nationaux de réforme. 

 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 
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Considérant 25 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(25) La BEI devrait évaluer régulièrement 

les activités soutenues par l'EFSI, en vue 

d'en apprécier la pertinence, la 

performance et l'impact et d'identifier les 

aspects sous lesquels les activités futures 

pourraient être améliorées. Ces évaluations 

devraient contribuer au respect de 

l'obligation de rendre des comptes et à 

l'analyse de la soutenabilité. 

(25) La BEI et le comité d'investissement 

devraient évaluer régulièrement les 

activités soutenues par l'EFSI et en rendre 

compte au Parlement européen et au 

Conseil, en vue d'en apprécier la 

pertinence, la performance et l'impact et 

d'identifier les aspects sous lesquels les 

activités futures pourraient être améliorées. 

Ces évaluations et ces rapports devraient 

être rendus publics et contribuer au respect 

de l'obligation de rendre des comptes et à 

l'analyse de la soutenabilité. 

 

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Considérant 26 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(26) Parallèlement aux opérations de 

financement conduites via l'EFSI, il 

conviendrait de créer une plateforme 

européenne de conseil en investissement 

(EIAH). L'EIAH devrait apporter un 

soutien renforcé à la conception et à la 

préparation des projets dans l'ensemble de 

l'Union, en s'appuyant sur l'expertise de la 

Commission, de la BEI, des banques 

nationales de développement et des 

autorités chargées de la gestion des Fonds 

structurels et d'investissement européens. 

Elle devrait constituer un guichet unique 

pour les questions relatives à l'assistance 

technique aux investissements dans 

l'Union. 

(26) Parallèlement aux opérations de 

financement conduites via l'EFSI, il 

conviendrait de créer une plateforme 

publique européenne de conseil en 

investissement (EIAH). L'EIAH devrait 

apporter un soutien renforcé à la 

conception et à la préparation des projets 

dans l'ensemble de l'Union, en s'appuyant 

sur l'expertise de la Commission, de la 

BEI, des banques nationales de 

développement et des autorités chargées de 

la gestion des Fonds structurels et 

d'investissement européens. Elle devrait 

constituer un guichet unique pour les 

questions relatives à l'assistance technique 

aux investissements dans l'Union. La BEI 

devrait faire rapport une fois par an au 

Parlement européen et au Conseil sur les 

services fournis par l'EIAH et l'exécution 

du budget de l'EIAH. 
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Amendement  17 

Proposition de règlement 

Considérant 29 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(29) Afin de financer partiellement la 

contribution au titre du budget de l'Union, 

il conviendrait de réduire l'enveloppe du 

programme-cadre pour la recherche et 

l'innovation «Horizon 2020» (2014-2020), 

prévue par le règlement (UE) n° 1291/2013 

du Parlement européen et du Conseil, et 

celle du mécanisme pour l'interconnexion 

en Europe, prévue par le règlement (UE) 

n° 1316/2013 du Parlement européen et du 

Conseil. Ces programmes servent des 

objectifs que ne recouvre pas l'EFSI. 

Toutefois, la réduction de ces deux 

enveloppes aux fins du financement du 

fonds de garantie devrait permettre 

d'investir davantage que cela n'est possible 

en vertu de ces programmes dans certains 

domaines relevant de leurs mandats 

respectifs. Via l'effet de levier permis par 

la garantie de l'Union, l'EFSI devrait avoir, 

dans ces domaines (recherche, 

développement et innovation, 

infrastructures de transports, de 

télécommunications et d'énergie), une plus 

grande incidence financière que si les 

ressources étaient dépensées pour l'octroi 

de subventions au titre du 

programme «Horizon 2020» et du 

mécanisme pour l'interconnexion en 

Europe tels qu'ils sont actuellement 

planifiés. Il convient donc de réorienter une 

partie du financement actuellement prévu 

pour ces programmes au profit de l'EFSI. 

(29) Afin de financer partiellement la 

contribution au titre du budget de l'Union, 

il conviendrait de réduire l'enveloppe du 

programme-cadre pour la recherche et 

l'innovation "Horizon 2020" (20142020), 

prévue par le règlement (UE) nº 1291/2013 

du Parlement européen et du Conseil, et 

celle du mécanisme pour l'interconnexion 

en Europe, prévue par le règlement (UE) 

nº 1316/2013 du Parlement européen et du 

Conseil. Ces programmes servent des 

objectifs que ne recouvre pas l'EFSI. 

Toutefois, la réduction de ces deux 

enveloppes aux fins du financement du 

fonds de garantie devrait permettre 

d'investir davantage que cela n'est possible 

en vertu de ces programmes dans certains 

domaines relevant de leurs mandats 

respectifs. Via l'effet de levier permis par 

la garantie de l'Union, l'EFSI devrait avoir, 

dans ces domaines (recherche, 

développement et innovation, 

infrastructures de transports, de 

télécommunications et d'énergie), une plus 

grande incidence financière que si les 

ressources étaient dépensées pour l'octroi 

de subventions au titre du 

programme «Horizon 2020» et du 

mécanisme pour l'interconnexion en 

Europe tels qu'ils sont actuellement 

planifiés. Il convient donc de réorienter une 

partie du financement actuellement prévu 

pour ces programmes au profit de l'EFSI. 

Si une autre modification des bases 

juridiques de ces programmes se révèle 

nécessaire pour assurer leur efficacité 

compte tenu des ressources limitées qui 

leur sont affectées, elle devrait être opérée 

dans les plus brefs délais, afin d'éviter les 

retards d'exécution.  
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Amendement  18 

Proposition de règlement 

Considérant 31 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(31) Au sein de l'Union, il existe un 

nombre considérable de projets 

potentiellement viables qui ne sont pas 

financés faute de certitudes et d'une 

transparence suffisantes les concernant. 

Souvent, les investisseurs privés n'ont pas 

connaissance de ces projets ou ne disposent 

pas d'informations suffisantes pour pouvoir 

évaluer les risques que comporterait un 

investissement. Il conviendrait que la 

Commission et la BEI promeuvent, avec 

l'aide des États membres, la création d'une 

réserve transparente de projets 

d'investissement actuels et futurs dans 

l'Union, dans lesquels il serait approprié 

d'investir. Cette «réserve de projets» 

devrait garantir la publication régulière et 

structurée d'informations fiables 

concernant les projets d'investissement, sur 

lesquelles les investisseurs pourraient 

fonder leurs décisions d'investissement. 

(31) Au sein de l'Union, il existe un 

nombre considérable de projets 

potentiellement viables qui ne sont pas 

financés faute de certitudes et d'une 

transparence suffisantes les concernant. 

Souvent, les investisseurs privés n'ont pas 

connaissance de ces projets ou ne disposent 

pas d'informations suffisantes pour pouvoir 

évaluer les risques que comporterait un 

investissement. Il conviendrait que la 

Commission et la BEI promeuvent, avec 

l'aide des États membres, la création, à titre 

purement informatif, d'une réserve 

transparente de projets d'investissement 

actuels et futurs dans l'Union, dans lesquels 

il serait approprié d'investir. Cette «réserve 

de projets» devrait garantir la publication 

régulière et structurée d'informations 

fiables concernant les projets 

d'investissement, sur lesquelles les 

investisseurs pourraient fonder leurs 

décisions d'investissement. 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Considérant 34 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(34) Afin de garantir une responsabilité 

vis-à-vis des citoyens européens, la BEI 

devrait régulièrement rendre compte au 

Parlement européen et au Conseil des 

avancées réalisées par l'EFSI et de son 

impact. 

(34) Afin de garantir une responsabilité 

vis-à-vis des citoyens européens, la BEI et 

les organes de gouvernance de l'EFSI 
devraient régulièrement rendre compte au 

Parlement européen et au Conseil des 

avancées réalisées par l'EFSI et de son 

impact. Conformément aux règles de 

l'Union en matière d'accès aux 

documents et à l'information, la BEI 

devrait également mettre à la disposition 
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du public, sur son site web, des 

informations sur toutes ses opérations 

d'investissement et de financement et sur 

la manière dont celles-ci contribuent à la 

réalisation des objectifs généraux de 

l'EFSI. 

 

 

Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 1 – paragraphe 1 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

La Commission conclut avec la Banque 

européenne d'investissement (BEI) un 

accord sur l'établissement d'un Fonds 

européen pour les investissements 

stratégiques (EFSI). 

La Commission conclut avec la Banque 

européenne d'investissement (BEI) un 

accord sur l'établissement d'un Fonds 

européen pour les investissements 

stratégiques (EFSI), conformément aux 

exigences du présent règlement. 

 

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 1 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. L'accord EFSI est ouvert à l'adhésion des 

États membres. Sous réserve de l'accord 

des contributeurs existants, il est également 

ouvert à l'adhésion de tierces parties, 

notamment des banques nationales de 

développement et des organismes publics 

détenus ou contrôlés par les États 

membres, ainsi que des entités du secteur 

privé. 

2. L'accord EFSI est ouvert à l'adhésion des 

États membres, dans les conditions fixées 

par l'accord EFSI. Sous réserve de 

l'accord des contributeurs existants, il est 

également ouvert à l'adhésion de tierces 

parties, notamment des banques nationales 

de développement et des organismes 

publics détenus ou contrôlés par les États 

membres, ainsi que des entités du secteur 

privé. Les États membres et les tierces 

parties ne peuvent pas participer à la 

structure de gouvernance de l'EFSI. 
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Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 1 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. La Commission est habilitée à 

conclure l'accord EFSI au nom de 

l'Union au moyen d'un acte délégué, 

conformément à l'article 17, à condition 

que ledit accord satisfasse aux exigences 

du présent règlement. 

 

 

Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 1 – paragraphe 2 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 ter. La Commission est habilitée à 

accepter des modifications ultérieures de 

l'accord EFSI au moyen d'actes délégués, 

conformément à l'article 17, à condition 

que les modifications dudit accord 

satisfassent aux exigences du présent 

règlement. 

 

Amendement  24 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 1 – alinéa 1 – point d 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

d) les dispositions relatives à la 

gouvernance de l'EFSI, conformément à 

l'article 3, sans préjudice des statuts de la 

BEI; 

supprimé 
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Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 2 – alinéa 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

L'accord EFSI prévoit la création d'une 

plateforme européenne de conseil en 

investissement (EIAH) au sein de la BEI. 

L'EIAH a pour objectif de fournir, en 

s'appuyant sur les services de conseil 

existants de la BEI et de la Commission, un 

soutien consultatif au recensement, à la 

préparation et au développement de projets 

d'investissement, et de faire office de 

guichet unique pour le conseil technique au 

financement de projets dans l'Union. Elle 

apportera notamment une aide en ce qui 

concerne l'utilisation de l'assistance 

technique aux fins de la structuration de 

projets, l'utilisation d'instruments financiers 

innovants et les partenariats public-privé, 

ainsi que des conseils sur les dispositions 

pertinentes du droit de l'Union.  

Le présent règlement prévoit la création 

d'une plateforme européenne de conseil en 

investissement (EIAH) au sein de la BEI. 

L'EIAH a pour objectif de fournir, en 

s'appuyant sur les services de conseil 

existants de la BEI et de la Commission, un 

soutien consultatif au recensement, à la 

préparation et au développement de projets 

d'investissement, et de faire office de 

guichet unique pour le conseil technique au 

financement de projets dans l'Union. Elle 

apportera notamment une aide en ce qui 

concerne l'utilisation de l'assistance 

technique aux fins de la structuration de 

projets, l'utilisation d'instruments financiers 

innovants et les partenariats public-privé, 

ainsi que des conseils sur les dispositions 

pertinentes du droit de l'Union. 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 2 – alinéa 4 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 La BEI fait rapport une fois par an au 

Parlement européen et au Conseil sur les 

services fournis par l'EIAH et l'exécution 

du budget de l'EIAH. 

 

Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe -1 (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 -1. Dans l'exercice des tâches qui leur 
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sont conférées par le présent règlement, 

les organes directeurs de l'EFSI visés au 

présent article agissent en toute 

indépendance et dans l'intérêt de l'EFSI 

et ne sollicitent ni ne reçoivent aucune 

instruction d'aucun autre organe public 

ou privé. 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI est 

gouverné par un comité de pilotage, qui 

décide de son orientation stratégique, de la 

répartition stratégique de ses actifs et de 

ses politiques et procédures 

opérationnelles, y compris sa politique 

d'investissement concernant les projets 

qu'il peut soutenir et son profil de risque, 

conformément aux objectifs énoncés à 

l'article 5, paragraphe 2. Le comité de 

pilotage élit son président parmi ses 

membres.  

1. L'accord EFSI prévoit que l'EFSI est 

gouverné par un comité de pilotage, qui 

décide de son orientation stratégique, de la 

répartition stratégique de ses actifs et de 

ses politiques et procédures 

opérationnelles, y compris sa politique 

d'investissement concernant les projets 

qu'il peut soutenir et son profil de risque, 

conformément aux objectifs énoncés à 

l'article 5, paragraphe 2. Le comité de 

pilotage élit son président parmi ses 

membres pour un mandat de trois ans 

renouvelable une fois. 

 

 

Amendement  29 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le comité de pilotage prend ses décisions à 

l'unanimité. 

Le comité de pilotage prend ses décisions à 

l'unanimité et rend ses décisions publiques 

et accessibles.  

 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 3 – alinéa 3 bis (nouveau) 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

 Lorsqu'une Cour des comptes nationale 

ou un conseil indépendant ou tout autre 

organe anti-corruption d'un État membre 

exprime des réticences face à un projet, 

un type d'investissement ou un organe 

responsable de l'investissement de 

l'argent public et que ces réticences sont 

communiquées à l'EFSI, le comité de 

pilotage prend en compte l'avis exprimé.  

 

Amendement  31 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 4 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le directeur exécutif rend compte 

trimestriellement des activités de l'EFSI au 

comité de pilotage.  

Le directeur exécutif rend compte 

trimestriellement des activités de l'EFSI au 

comité de pilotage et, au moins une fois 

par an, au Parlement européen ainsi 

qu'au Conseil. Le rapport trimestriel est 

rendu public. 

 Les procès-verbaux des réunions du 

comité de pilotage sont mis à la 

disposition du Parlement européen, y 

compris, pour chaque projet, les résultats 

des votes lorsque le comité de pilotage n'a 

pas pris sa décision à l'unanimité. 

 

Amendement  32 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 4 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le directeur exécutif et le directeur 

exécutif adjoint sont nommés par le comité 

de pilotage sur proposition conjointe de la 

Commission et de la BEI pour un mandat 

de trois ans renouvelable. 

Le directeur exécutif et le directeur 

exécutif adjoint sont nommés à l'issue 

d'une procédure de sélection ouverte et 

transparente. Selon une telle procédure, 

menée conformément aux procédures de 
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la BEI, la Commission fournit, après 

avoir auditionné le comité de pilotage et 

avec l'approbation de la BEI, une liste 

restreinte de candidats au Parlement 

européen pour la nomination du directeur 

exécutif et du directeur exécutif adjoint.  

 La Commission, dès réception de 

l'approbation de la BEI, soumet au 

Parlement européen, pour approbation, 

une proposition de nomination du 

directeur exécutif et du directeur exécutif 

adjoint. À la suite de l'approbation de la 

proposition, le comité de pilotage nomme 

le directeur exécutif et le directeur 

exécutif adjoint pour un mandat de trois 

ans renouvelable une fois. 

 

 

Amendement  33 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le comité d'investissement tient compte de 

l'objectif de cohésion économique, sociale 

et territoriale de l'Union et évite tout 

nouveau déséquilibre entre les régions de 

l'Union. 

 

Amendement  34 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le comité d'investissement est composé de 

huit experts indépendants et du directeur 

exécutif, choisis selon une procédure de 

sélection ouverte et transparente. Lesdits 

experts adoptent une démarche 

pluridisciplinaire et disposent d'une solide 

expérience du marché dans les domaines 
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du financement de projets et de la 

technologie, ainsi que d'une connaissance 

approfondie des secteurs et des marchés 

géographiques de l'Union. Ils sont 

nommés par le comité de pilotage pour un 

mandat de trois ans renouvelable. Dans 

l'accomplissement de leurs missions, les 

membres du comité d'investissement sont 

indépendants et impartiaux et ne 

sollicitent ni n'acceptent aucune 

instruction de l'Union, de ses États 

membres, des gouvernements, de la BEI 

ou de tout autre organisme public ou 

privé.  

 

Amendement  35 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 2 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le comité d'investissement établit, pour 

l'évaluation des projets, un ensemble de 

critères transparents, équitables et 

objectifs, qui sont rendus publics et 

étayent les délibérations du comité. Les 

résultats des délibérations du comité 

d'investissement sont rendus publics. 

 

 

Amendement  36 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le comité d'investissement prend ses 

décisions à la majorité simple. 

Le comité d'investissement prend ses 

décisions à la majorité simple et les rend 

publiques et accessibles. 
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Amendement  37 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 5 – alinéa 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Le directeur exécutif fait régulièrement 

rapport au comité de pilotage sur les 

travaux du comité d'investissement. 

 

 

Amendement  38 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 2 – alinéa 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

En outre, la garantie de l'Union est 

accordée, par l'intermédiaire de la BEI, au 

soutien des plateformes d'investissement 

spécialisées et des banques nationales de 

développement qui investissent dans des 

opérations répondant aux exigences du 

présent règlement. Dans ce cas, le comité 

de pilotage précise les politiques 

applicables en ce qui concerne les 

plateformes d'investissement éligibles. 

En outre, la garantie de l'Union est 

accordée, par l'intermédiaire de la BEI, au 

soutien des plateformes d'investissement 

spécialisées et des banques nationales et 

régionales de développement qui 

investissent dans des opérations répondant 

aux exigences du présent règlement. Dans 

ce cas, le comité de pilotage précise les 

politiques applicables aux plateformes 

d'investissement admissibles, qui associent 

les pouvoirs publics compétents, les 

partenaires sociaux et économiques 

concernés et des représentants de la 

société civile. 

 

Amendement  39 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La Commission et la BEI promeuvent, 

avec l'aide des États membres, la création 

d'une réserve transparente de projets 

d'investissement actuels et potentiels futurs 

dans l'Union. La réserve est sans préjudice 

1. La Commission et la BEI promeuvent, 

avec l'aide des États membres et des 

autorités locales, la création d'une réserve 

transparente de projets d'investissement 

actuels et potentiels futurs dans l'Union, 
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des projets finaux sélectionnés en vertu de 

l'article 3, paragraphe 5. 
qui est mise à la disposition des 

investisseurs et des autres parties 

prenantes. La liste des projets contenus 

dans la réserve est établie à titre purement 

informatif et est sans préjudice des projets 

finaux sélectionnés en vertu de l'article 3, 

paragraphe 5. 

 

 

Amendement  40 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Les États membres élaborent, actualisent 

et diffusent, de manière régulière et 

structurée, des informations sur les projets 

d'investissement actuels et futurs sur leur 

territoire. 

3. Les États membres, conjointement aux 

autorités locales, élaborent, actualisent et 

diffusent, de manière régulière et 

structurée, des informations sur les projets 

d'investissement actuels et futurs sur leur 

territoire. 

 

Amendement  41 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. La BEI, en coopération avec le FEI en 

tant que de besoin, fait rapport deux fois 

par an à la Commission des opérations de 

financement et d'investissement qu'elle a 

effectuées au titre du présent règlement. Le 

rapport comporte une évaluation de la 

conformité avec les exigences relatives à 

l'utilisation de la garantie de l'Union et 

avec les indicateurs de performance clés 

établis en application de l'article 2, 

paragraphe 1, point g). Il comprend 

également des données statistiques, 

financières et comptables sur chaque 

opération de financement et 

d'investissement effectuée par la BEI, ainsi 

1. La BEI, en coopération avec le FEI en 

tant que de besoin, fait rapport deux fois 

par an au Parlement européen, au Conseil 

et à la Commission des opérations de 

financement et d'investissement qu'elle a 

effectuées au titre du présent règlement. Le 

rapport comporte une évaluation de la 

conformité avec les exigences relatives à 

l'utilisation de la garantie de l'Union et 

avec les indicateurs de performance clés 

établis en application de l'article 2, 

paragraphe 1, point g). Il comprend 

également des données statistiques, 

financières et comptables sur chaque 

opération de financement et 

d'investissement effectuée par la BEI, ainsi 



 

AD\1057867FR.doc 23/30 PE551.793v02-00 

 FR 

que sous une forme agrégée.  que sous une forme agrégée. 

 

 

Amendement  42 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 2 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. La BEI, en coopération avec le FEI en 

tant que de besoin, fait rapport une fois par 

an au Parlement européen et au Conseil des 

opérations de financement et 

d'investissement qu'elle a effectuée. Ce 

rapport est rendu public et inclut: 

2. La BEI, en coopération avec le FEI en 

tant que de besoin, fait rapport deux fois 

par an oralement au Parlement européen et 

au Conseil des opérations de financement 

et d'investissement qu'elle a effectuées, et 

une fois par an par écrit. Les deux 

rapports sont rendus publics et incluent: 

 

Amendement  43 

Proposition de règlement 

Article 10 – paragraphe 3 – partie introductive 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Pour permettre à la Commission de 

respecter ses obligations comptables et 

d'information concernant les risques 

couverts par la garantie de l'Union et la 

gestion du fonds de garantie, la BEI lui 

communique une fois par an, en 

coopération avec le FEI en tant que de 

besoin: 

3. Pour permettre à la Commission de 

respecter ses obligations comptables et 

d'information concernant les risques 

couverts par la garantie de l'Union et la 

gestion du fonds de garantie, la BEI 

communique au Parlement européen, au 

Conseil et à la Commission, une fois par 

an, en coopération avec le FEI en tant que 

de besoin: 

 

Amendement  44 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. À la demande du Parlement européen, le 

directeur exécutif participe à une audition 

du Parlement européen sur la performance 

1. À la demande du Parlement européen, et 

aussi souvent que celui-ci le juge 

nécessaire, le président du comité de 
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de l'EFSI.  pilotage et le directeur exécutif participent 

à une audition du Parlement européen sur 

la performance de l'EFSI.  

 

 

Amendement  45 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le directeur exécutif répond oralement 

ou par écrit aux questions adressées à 

l'EFSI par le Parlement européen et, en tout 

état de cause, dans les cinq semaines 

suivant la réception de la question. 

2. Le président du comité de pilotage et le 

directeur exécutif répondent oralement ou 

par écrit aux questions adressées à l'EFSI 

par le Parlement européen et, en tout état 

de cause, dans les cinq semaines suivant la 

réception de la question. 

 

 

Amendement  46 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 2 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 bis. Tous les projets financés au titre de 

l'EFSI sont couverts par les politiques et 

procédures du mécanisme de traitement 

des plaintes de la BEI et du protocole 

d'accord avec le Médiateur européen. 

 

 

Amendement  47 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 2 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 2 ter. Sur demande des commissions 

compétentes du Parlement européen, et 

sans fournir d'informations sur les 

enquêtes en cours, l'OLAF peut fournir 
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des informations sur l'application du 

présent règlement. 

 

Amendement  48 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. À la demande du Parlement européen, la 

Commission lui fait rapport de 

l'application du présent règlement. 

3. À la demande du Parlement européen, la 

Commission et/ou la BEI lui font rapport 

de l'application du présent règlement, de 

l'utilisation de la garantie de l'Union et 

du fonctionnement du fonds de garantie. 

 

Amendement  49 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. À la demande du Parlement 

européen, la BEI fait rapport sur les 

services fournis par l'EIAH et l'exécution 

du budget de l'EIAH. 

 

 

Amendement  50 

Proposition de règlement 

Article 11 – paragraphe 3 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 ter. Un accord est conclu entre le 

Parlement européen et la BEI concernant 

les modalités d'échange d'informations 

entre le Parlement européen et la BEI sur 

les opérations de financement et 

d'investissement menées par la BEI au 

titre du présent règlement. 
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Amendement  51 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

4. La BEI et le FEI fournissent 

régulièrement au Parlement européen, au 

Conseil et à la Commission tous leurs 

rapports d'évaluation indépendante des 

résultats concrets obtenus dans le cadre de 

leurs activités spécifiques au titre du 

présent règlement.  

4. La BEI et le FEI fournissent 

régulièrement, et à chaque fois que cela 

leur est demandé, au Parlement européen, 

au Conseil et à la Commission tous leurs 

rapports d'évaluation indépendante des 

résultats concrets obtenus dans le cadre de 

leurs activités spécifiques au titre du 

présent règlement. 

 

Amendement  52 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Au plus tard le [OP: merci d'insérer la 

date - trois ans après l'entrée en vigueur du 

présent règlement], la Commission 

présente au Parlement européen et au 

Conseil un rapport sur l'application du 

présent règlement, assorti, s'il y a lieu, de 

toute proposition pertinente. 

5. Au plus tard le [OP: merci d'insérer la 

date - trois ans après l'entrée en vigueur du 

présent règlement], la Commission 

présente au Parlement européen et au 

Conseil un rapport sur l'application du 

présent règlement, assorti, s'il y a lieu, de 

toute proposition pertinente relative au 

réexamen du présent règlement. 

 

Amendement  53 

Proposition de règlement 

Article 13 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Conformément à sa propre politique de 

transparence en matière d'accès aux 

documents et à l'information, la BEI met à 

la disposition du public, sur son site web, 

des informations sur toutes ses opérations 

d'investissement et de financement et sur la 

Conformément aux règles de l'Union en 

matière d'accès aux documents et à 

l'information, la BEI met à la disposition 

du public, sur son site web, des 

informations sur toutes ses opérations 

d'investissement et de financement et sur la 
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manière dont celles-ci contribuent à la 

réalisation des objectifs généraux énoncés 

à l'article 5, paragraphe 2.  

manière dont celles-ci contribuent à la 

réalisation des objectifs généraux énoncés 

à l'article 5, paragraphe 2.  

 

 

Amendement  54 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. Le pouvoir d'adopter des actes 

délégués visé à l'article 1, paragraphe 3, 

est conféré à la Commission pour une 

période d'un an à compter de la date 

d'entrée en vigueur du présent règlement. 

 

 

Amendement  55 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Le pouvoir d'adopter des actes 

délégués visé à l'article 1, paragraphe 4, 

est conféré à la Commission pour une 

durée indéterminée. 

 

 

Amendement  56 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. La délégation de pouvoir visée à l'article 

8, paragraphe 6, peut être révoquée à tout 

moment par le Parlement européen ou par 

le Conseil. La décision de révocation met 

fin à la délégation de pouvoir qui y est 

précisée. Elle prend effet le jour suivant 

3. La délégation de pouvoir visée à 

l'article 1, paragraphes 3 et 4, et à 

l'article 8, paragraphe 6, peut être révoquée 

à tout moment par le Parlement européen 

ou par le Conseil. La décision de 

révocation met fin à la délégation de 
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celui de sa publication au Journal officiel 

de l'Union européenne ou à une date 

ultérieure qu'elle précise. Elle ne porte pas 

atteinte à la validité des actes délégués déjà 

en vigueur. 

pouvoir qui y est précisée. Elle prend effet 

le jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l'Union européenne ou à 

une date ultérieure qu'elle précise. Elle ne 

porte pas atteinte à la validité des actes 

délégués déjà en vigueur. 

 

 

Amendement  57 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 3 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 3 bis. Un acte délégué adopté en vertu de 

l'article 1, paragraphe 3, n'entre en 

vigueur que si le Parlement européen ou 

le Conseil n'a pas exprimé d'objections 

dans un délai d'un mois à compter de la 

notification de cet acte au Parlement 

européen et au Conseil ou si, avant 

l'expiration de ce délai, le Parlement 

européen et le Conseil ont tous deux 

informé la Commission de leur intention 

de ne pas exprimer d'objections. Ce délai 

est prolongé d'un mois à l'initiative du 

Parlement européen ou du Conseil. 

 

 

Amendement  58 

Proposition de règlement 

Article 17 – paragraphe 5 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

5. Un acte délégué adopté en vertu de 

l'article 8, paragraphe 6, n'entre en vigueur 

que si le Parlement européen ou le Conseil 

n'a pas formulé d'objections dans un délai 

de deux mois à compter de la notification 

de cet acte au Parlement européen et au 

Conseil ou si, avant l'expiration de ce délai, 

le Parlement européen et le Conseil ont 

tous deux informé la Commission de leur 

5. Un acte délégué adopté en vertu de 

l'article 1, paragraphe 4, ou de l'article 8, 

paragraphe 6, n'entre en vigueur que si le 

Parlement européen ou le Conseil n'a pas 

exprimé d'objections dans un délai de deux 

mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil 

ou si, avant l'expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous 
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intention de ne pas formuler d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l'initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 

deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d'objections. 

Ce délai est prolongé de deux mois à 

l'initiative du Parlement européen ou du 

Conseil. 
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